
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE22614

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 22614

Texte de la question

M. Jean Tiberi demande à M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées quelles
conclusions premières le Gouvernement tire de l'application nouvelle de la loi sur le droit des malades.
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